Le 11 avril 2008
No de dossier : R-3648-2007
Réponses de la FCEI à la demande de renseignements no 1 de la Régie

FCEI-2, document 1, page 5 de 8

Réponses de l’analyste et de l’expert de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante à la Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec 

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

1. Référence :
Pièce C-4.5-FCEI-1, document 1, page 26.
Préambule : 
« La FCEI demande donc que la « puissance requise avec réserve (côté transport) » devienne annuellement la capacité de transport réellement demandée par le Distributeur au Transporteur. 
[…]

La FCEI demande que la capacité de transport réellement demandée par le Distributeur soit utilisée dans l’exercice de répartition des coûts de transport là où, dans la méthode, et sans changer la méthode, une capacité de transport de pointe (réelle) sert de facteur d’allocation. »
Demande :
1.1 Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) est responsable de l’ingénierie, de l’acquisition et de la construction d’actifs procurant un niveau de fiabilité du réseau de transport acceptable pour ses clients. Il conçoit son réseau pour répondre à des besoins québécois maximums en cas d’urgence et dans ce cas, les réserves et les charges interruptibles sont utilisées. Veuillez élaborer sur l’intérêt de la proposition de la FCEI en tenant compte du fait que pour répondre au critère de fiabilité de 4 000 MW, le Transporteur n’a pas forcément à ajouter des équipements en plus de ce qu’il prévoit déjà.
Réponse :
Pour répondre à la question de la Régie et expliquer son propos, la FCEI réfère au schéma déposé conjointement à la présente réponse, sous la cote FCEI-2, document 2.

Le Transporteur conçoit son réseau pour répondre à la demande (ferme) de ses clients (annuels) ; il est responsable de fournir un niveau de fiabilité acceptable de son réseau de transport pour répondre à cette demande.  Cette demande est constituée des besoins maximums prévus par les clients du Transporteur, besoins transmis par les clients au Transporteur qui planifie son réseau en conséquence.  Le Transporteur HQT et le Distributeur HQD sont des entités distinctes ; le Transporteur reçoit les besoins de ses clients, dont le client HQD, et planifie son réseau en fonction de ces derniers et en fonction d’une garantie de service qu’il désire offrir.
Pour ce qui est de l’année témoin 2008, donc en date d’aujourd’hui, le réseau du Transporteur a déjà été conçu pour répondre à la demande de son client HQD et à celle de ses autres clients fermes annuels.  La demande de son client HQD comprend sa demande « normale » et sa demande « pour aléas ».  En date d’aujourd’hui, le réseau de transport peut donc répondre aux 35 705 MW demandés par le client HQD pour ses besoins « normaux », de même que répondre aux 4 000 MW demandés par le même client HQD pour ses « aléas ».  Les 4 000 MW d’« aléas » ont été demandés par le client HQD depuis 2004, et les 35 705 MW « normaux » ont été demandés progressivement par le même client HQD au cours de toutes les années passées.
Le processus de planification du réseau de transport est continuel ; le Transporteur planifie continuellement son réseau pour répondre à la demande totale de ses clients, cette dernière demande évoluant aussi continuellement.  Le Transporteur entreprend continuellement des démarches et des projets dans son processus de planification de son réseau de transport (incluant l’ajout d’équipements) pour répondre à la demande totale de ses clients.
Donc, pour ce qui est de l’année témoin 2008, par exemple, « le Transporteur n’a pas …à ajouter des équipements en plus de ce qu’il prévoit déjà pour répondre aux 4 000 MW » parce que les 4 000 MW ont déjà été demandés auparavant par le client HQD, et ont donc été déjà prévus, planifiés, ajoutés ou construits, pour le client HQD.  La capacité de transport pour répondre aux demandes des clients n’est pas reconstruite chaque année ; en particulier (pour 2008), la capacité de transport pour répondre à la demande totale (« normale » + « aléas ») du client HQD est déjà conçue, existante, utilisable, immobilisée et rémunérée, et la FCEI ajoutera « facturable ».
*********

Pour offrir un niveau de fiabilité du réseau de transport acceptable pour répondre à la demande de ses clients, le Transporteur HQT se crée une marge opérationnelle qui lui est propre.  En prenant comme exemple l’année témoin 2008, et illustrée schématiquement par la FCEI (incluant les références pour les données utilisées) à la pièce FCEI-2, document 2, cette marge opérationnelle est constituée :
1) d’une réserve de stabilité de 1 000 MW (important : ne pas confondre ici cette « réserve » avec celle(s) appelée(s) « réserve(s) pour critère de fiabilité » présentée(s) dans le plan d’approvisionnement du Distributeur et relative(s) aux besoins en puissance de ce dernier pour couvrir les « aléas » de la demande, et dont les termes ont été repris par la FCEI dans sa preuve), il ne s’agit pas de la même notion ;
2) d’un service auxiliaire aux centrales de 127 MW ;

3) d’une « sur-planification » de 1 840 MW ;

4) de la possibilité de ne pas répondre aux demandes de services non fermes ;
5) de moyens exceptionnels, dans des cas extrêmes, tel que l’appel au public (réponse à la question 13 de la FCEI, HQD-3, document 5, page 16).
Donc, toujours avec l’exemple de l’année témoin 2008, le Transporteur conçoit son réseau de transport de telle manière que sa capacité est suffisante a) pour répondre à la demande totale de ses clients annuels fermes (35 705 MW + 4 000 MW + 591 MW = 40 296 MW) et b) pour avoir une marge opérationnelle offrant un niveau acceptable de fiabilité (2 967 MW).  Pour l’année témoin 2008, les ressources intégrées fermes du Transporteur sont de 43 263 MW (R-3640-2007, HQT-14, document 1, page 7, révisé 5 novembre 2007).
Le schéma préparé par la FCEI illustre que lorsque la facture de transport du client HQD n’est pas émise sur la demande totale réelle qui lui est propre (besoins « normaux » + « aléas »), l’ensemble des clients paie pour cette demande totale réelle ; l’ensemble des clients comprend le client HQD et les autres clients annuels fermes.  Dans le cas présent, les 4 000 MW demandés par le client HQD pour ses « aléas », parce qu’ils sont considérés pour établir les revenus requis et, conséquemment, pour établir les taux des tarifs, sont facturés indirectement en partie au client HQD et en partie aux autres clients, et non pas en totalité au client HQD comme ils devraient l’être.
Lorsque la demande totale réelle (de pointe) de transport du client HQD n’est pas celle utilisée pour émettre la facture de ce client, mais que ladite facture contient néanmoins une partie des revenus requis reliés à cette demande totale réelle (de pointe) (voir paragraphe précédent), la répartition des coûts de transport faite subséquemment par le Distributeur en se basant sur une demande « normale » plutôt que sur une demande « de pointe » n’aboutit pas en une juste allocation des coûts entre les classes principalement chauffage et les classes non principalement chauffage.
*********

Pour refaire l’analogie avec le distributeur de gaz naturel SCGM, la FCEI rappellera que le transporteur gazier TCPL n’est pas celui qui fixe la demande de ses clients ; le transporteur gazier TCPL reçoit les demandes que lui transmettent ses clients, dont le distributeur SCGM.  Le distributeur SCGM s’outille en transport pour répondre aux besoins de ses propres clients, incluant ses besoins en aléas
, en particulier ses besoins pour répondre à une température extrême
.  Après avoir accepté la demande de ses clients, le transporteur gazier TCPL conçoit son réseau de transport à cet effet, et son service est (raisonnablement) garanti.  Lorsque les clients ont besoin d’augmenter leur demande de service de transport, ils en font une nouvelle demande au transporteur TCPL qui planifie son réseau en conséquence.  Les factures de transport du transporteur TCPL sont émises, comme on s’y attend, en étant basée sur la demande totale des clients.  
*********

La FCEI rappelle que son intérêt, de voir la demande totale réelle en transport du Distributeur être constituée de sa demande « normale » et de ses « aléas », est le suivant :

1) côté distribution : permet de faire le lien avec le volet « besoins en puissance, côté production » du plan d’approvisionnement du Distributeur ; si la puissance requise côté production est de 39 506 MW pour 2007-2008, par exemple, comme indiqué dans le Plan du Distributeur au tableau 3.2 de la pièce HQD-1, document 1, page 24, les besoins en transport requis (MW) doivent ressembler en quantité à ce nombre.  Les besoins en transport (MW) ne peuvent tourner autour de 35 000 MW quand les besoins à approvisionner en puissance tournent autour de 39 000 MW.  Le Distributeur planifie ses achats d’électricité (côté production) pour ses besoins en puissance totaux (39 506 MW), il doit aussi demander au Transporteur un service de transport pour ses besoins en puissance totaux et payer la facture de transport qui en découle, soit une facture correspondant aux besoins en puissance totaux demandés ;
2) côté transport : la demande des uns (du client HQD en l’occurrence) n’est ainsi pas partiellement facturée aux autres ; les mêmes tarifs en vigueur basés sur la demande s’appliquent à tous les clients ;

3) côté transport : le suivi de la capacité planifiée du Transporteur se fait clairement et logiquement ; la capacité planifiée est comparée à la capacité totale réellement demandée par tous les clients ; il n’en ressort pas une fausse impression de trop grande sur-planification de la part du Transporteur ;
4) côté distribution : les coûts de transport (du Distributeur) répartis selon un facteur « pointe » le sont alors selon la demande de pointe totale réelle du Distributeur ; les classes non principalement chauffage (concernant la FCEI, et aussi l’AQCIE) ne se retrouvent donc pas avec des coûts de pointe, en partie indirectement inclus dans la facture de transport du Distributeur, mais en ce moment répartis à l’aide d’une pointe « normale » ;

5) côté transport et distribution : tous les paramètres de facturation, de répartition de coûts et de suivi sont alors établis selon la réalité et utilisés avec justesse ;  si on veut entrer un jour en régime de rémunération incitative chez HQD, il faut savoir ce qu’il est possible d’optimiser ; pour savoir ce qu’il est possible d’optimiser, il faut connaître correctement les paramètres du Distributeur, et connaître correctement les paramètres du Distributeur implique qu’il faut savoir que la demande de pointe du Distributeur en transport est de 39 705 MW pour l’année témoin 2008 et non de 35 705 MW ; même si on n’entre pas en régime de rémunération incitative, on a toujours intérêt à faire et nommer les choses correctement pour bien les comprendre, les suivre et bien en planifier le futur. 
*********

La FCEI demande que la capacité de transport réellement demandée par le Distributeur au Transporteur corresponde toujours à la somme de a) sa demande en puissance « normale » et b) sa demande en puissance pour « aléas », cette dernière étant appelée « réserve requise pour respecter le critère de fiabilité » dans la preuve de la FCEI, de même que dans le plan d’approvisionnement du Distributeur pour les besoins en puissance côté production.
La FCEI demande que la capacité de transport réellement demandée par le Distributeur (donc demande de pointe), composée de a) et b) ci-dessus définis, serve à la répartition des coûts de transport là où, dans la méthode de répartition, un facteur « pointe » doit être utilisé.

La FCEI demande que la capacité de transport réellement demandée par le Distributeur (demande de pointe), composée de a) et b) ci-dessus définis, a) et b) se retrouvant au plan d’approvisionnement du Distributeur, soit la capacité (demande de pointe) utilisée par la suite dans les dossiers tarifaires du Distributeur et celle transmise au Transporteur lorsque ce dernier le requiert du Distributeur.

2. Référence :
Pièce C-4.5-FCEI, rapport d’expert, page 8.

Préambule : 

« Dans d’autres situations, entre autres pour HQD, la hausse soudaine des coûts d’approvisionnement ne peut être transférée immédiatement sur la facture des consommateurs en raison de la réglementation des tarifs. Même si HQD est « protégé » en quelque sorte par le compte de « pass-on », si les coûts de distribution [la Régie comprend coût de fourniture] de l’électricité augmentent subitement suite à des conditions climatiques adverses ou à la hausse subite et imprévue des prix de ses approvisionnements externes, c’est-à-dire post-patrimoniaux, HQD devra nécessairement transférer ces charges additionnelles à ses clients. »  (notre souligné)
Demandes :
2.1 Veuillez élaborer d’avantage sur l’affirmation selon laquelle le Distributeur est protégé « en quelque sorte » par le compte de « pass-on ».
Réponse : Le principe du compte de « pass-on » pour l’achat d’électricité post-patrimoniale prévoit que les écarts (volume et prix) entre les coûts d’approvisionnement réels et les coûts prévus au cours d'une année (excluant les revenus attribuables à la fourniture) sont imputés à ce compte pour récupération ultérieure (Source : R-3644-2007, HQD-4, Document 2, page 5, lignes 10-14). Ainsi, HQD n’a pas à subir un contrecoup financier suite à de tels imprévus, en raison de ce mécanisme qui transfère ces coûts imprévus pour paiement futur. Cette protection n’est néanmoins pas parfaite (d’où l’emploi du terme « en quelque sorte ») puisque d’autres contrecoups peuvent survenir par la suite. Ainsi, plusieurs années de conditions adverses se traduiront nécessairement en hausse de tarifs malgré le compte de « pass-on ». 

2.2 Veuillez indiquer si l’utilisation du « pass-on » peut avoir un impact sur les incitatifs pour le Distributeur d’optimiser les activités d’approvisionnement. Veuillez élaborer.
Réponse : Pour n’importe quelle entreprise, tout mécanisme qui atténue l’impact financier d’une gestion possiblement inadéquate du risque, spécifiquement en transférant les coûts résultant de cette gestion vers le futur, réduit d’autant les incitations à être vigilant face à ce risque. Ainsi, le compte de pass-on constitue un tel mécanisme, ce qui n’incite certainement pas HQD à optimiser sa gestion des risques. De plus, le « moral hazard », c’est-à-dire le comportement possiblement plus risqué de HQD en raison de l’absence de conséquences financières, généré par ce genre de compte peut mener à l’accumulation d’un solde justifiant des hausses considérables de tarifs dans le futur. 

3. Référence :
Pièce C-4.5-FCEI, rapport d’expert, page 29.

Préambule : 

L’expert recommande de :

« Prendre en charge activement tous les aspects de la gestion des risques. Dans la mesure où HQD est réellement une entité distincte des autres constituantes d’HQ et à moins qu’il soit possible de démontrer d’importantes économies d’échelle liées à la centralisation de certaines activités de gestion des risques, HQD doit assumer et gérer seul ses propres risques. »

Demande :
3.1 Veuillez indiquer le type d’informations nécessaire pour conclure à l’existence d’économies d’échelle liée à la centralisation de certaines activités de gestion des risques.

Réponse : Dans un premier temps il est important d’aborder l’aspect juridique de la responsabilité d’HQ par rapport à HQD. Dans le cas d’un incident important mettant directement en cause les méthodes de gestion des risques pratiquées par HQ au nom d’HQD, qui est légalement responsable ? Dans le cas où la réponse est HQD, il est important que le Distributeur assume et gère seul ses propres risques.

Afin de desservir la population comme le ferait une entreprise privée motivée par le maintien de ses parts de marché, HQD se doit d’optimiser le contrôle qu’il exerce sur ses entrées et sorties d’argent, ce qui nécessite que ce dernier gère lui-même ses risques pour toutes ses transactions.   

Dans la mesure où certaines entités d’HQ possèdent déjà les compétences et les ressources nécessaires à la gestion de certains risques, il pourrait être financièrement avantageux de confier la gestion de ces risques à ces dites entités. Ce pourrait être le cas, par exemple, des risques liés au taux de change. Si HQD et HQ font face à ce type de risque dans les mêmes proportions, il peut paraître inutile de « doubler » une équipe pour faire le même travail. Néanmoins nous ne pensons pas que ça soit le cas d’HQD, qui fait face à ses propres risques.

4. Référence :
Pièce C-4.5-FCEI, rapport d’expert, page 2 et 3.
Préambule : 

« Avec les besoins croissants à moyen terme et la nécessité de gérer des surplus à court terme, l’incertitude grandissante dans laquelle opère HQD rend essentielle l’adoption d’une politique de gestion des risques. »
Demandes :
4.1 Veuillez indiquer si les activités associées à la gestion des besoins croissants et à la gestion des surplus à court terme requièrent des politiques de gestion des risques différentes. Veuillez élaborer.
Réponse : Non, car comme nous l’avons mentionné dans le rapport, une politique de gestion de risque doit s’appliquer en tout temps et dans toutes les circonstances. Le but premier du gestionnaire de risque est de fournir une protection lorsque la réalité est différente de ce qui avait été prévu. HQD offre des prévisions de demande et d’approvisionnement telles que les quantités demandées sont égales aux quantités offertes sans fournir de plan d’action au cas où ces prédictions s’avèreraient incorrectes (ce qui est presque toujours le cas, prédire l’avenir étant hors de portée du commun des mortels). Que les prévisions mènent à des surplus ou à des manques à gagner importe peu, la gestion des risques s’attaque aux déviations par rapport aux prévisions quelles qu’elles soient.

Gérer des risques correspond à gérer l’incertitude. Une donnée aléatoire telle la demande d’électricité au Québec en février 2009 possède une valeur espérée (calculée par HQD) et une caractéristique d’ordre statistique que l’on appelle la variance, qui donne une mesure des variations possibles de la donnée aléatoire relativement à sa valeur espérée. La gestion des risques se préoccupe de la variance en plus de la valeur espérée d’une variable dont la vraie valeur n’est pas encore connue. Discuter de surplus ou de manques à gagner séparément correspond à discuter de valeurs espérées seulement. En incluant la variance dans le problème, la gestion de risque englobe à la fois les variations négatives et positives par rapport aux valeurs espérées.      

Nous pensons notamment aux propositions d’HQD relativement à la gestion de ses surplus prévus à court terme. Une entente entre HQD et HQP reportant l’achat d’électricité par HQD constitue une gestion de valeurs anticipées sans égard à leur degré d’incertitude. Une politique de gestion des risques doit s’intéresser à ce qui est imprévu, surplus ou non, long terme ou court terme.  

C’est donc bien la même politique de gestion des risques dont il s’agit pour la gestion des besoins croissants et la gestion des surplus à court terme. Les mêmes outils statistiques de mesure du risque ainsi que la même organisation des systèmes d’informations doivent être utilisés. Seule la finalité, i.e. l’utilisation et les décisions résultants de ces mesures, va changer.

4.2 Veuillez indiquer si l’utilisation de produits dérivés par le Distributeur pourrait améliorer la gestion des surplus (par exemple : minimisation des risques de congestion aux interconnexions).
Réponse : Oui. D’une manière générale, l’utilisation de produits dérivés améliore certainement la gestion des surplus, tel que détaillé dans notre rapport. La question des surplus à court terme d’HQD et la solution proposée (report de l’achat d’électricité auprès d’HQP) démontre la piètre (ou plutôt l’absence) gestion des risques d’HQD. HQD se trouve actuellement dans une situation ou l’écoulement des surplus sur le marché américain fait craindre une perte financière provenant de la faiblesse récente des prix de l’électricité sur le marché NYISO. Si les risques d’HQD avaient été adéquatement gérés par le passé, ce genre de situation causerait très peu d’inquiétude. Si j’emporte un parapluie avec moi lorsque je sors à l’extérieur, nul besoin de courir me mettre à l’abri s’il se met à pleuvoir. HQD étant sorti sans parapluie, il se sent maintenant pressé de trouver un abri.  

Dans le cas particulier des risques de congestion, nous pensons que ce risque s’apparente plutôt à un risque opérationnel. Dans ce cas, une première solution pour HQD serait de revendre au Québec ses surplus à l’aide de contrat à terme, dans la mesure où cela est possible. Par exemple, vendre juillet et août 2008 à une tierce partie à un prix fixé à l’avance. Dans ce cas, le risque de transport et de congestion est assumé par cette tierce partie. Si HQD décide de vendre lui-même sur les marchés externes, il convient d’abord de vérifier qu’HQD possède les licences d’exploitation dans ces marchés pour des livraisons physiques. Dans ce cas il existe des produits pour se protéger contre les risques de congestion comme le TCC
 (Transmission Congestion Contract).

Par ailleurs, le fait qu’HQD n'ait pas de licences est une carence importante pour sa capacité de gérer ses risques. Même s’il est possible de transiger sans de telles licences, comme le fait déjà HQD, il en résulte des coûts additionnels pour chacune des transactions : les achats coûtent plus cher et les ventes rapportent moins. HQD ne pourra être indépendant (ou critique) d’HQ sur ces aspects tant qu’il n’assumera pas seul ces fonctions transactionnelles.
� « Pour sécuriser l’approvisionnement face à l’occurrence de ces situations, Gaz Métro s’assure d’avoir une provision additionnelle à la demande de journée de pointe. » (R-3630-2007, Gaz Métro-3, document 1, page 11, lignes 15 et 16).


� « La consommation de journée de pointe est définie comme étant la demande des clients en service continu à 44 degrés-jours en base 18°C. »  (R-3630-2007, Gaz Métro-3, document 1, page 11, lignes 4 et 5).


� Pour une description de ce contrat : � HYPERLINK "http://www.nyiso.com/public/products/tcc/index.jsp" ��http://www.nyiso.com/public/products/tcc/index.jsp�.
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